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Pour l’application de l’amende pécuniaire prévue en cas de retard de paiement des factures dans le 

délai légal, la loi n 69-21 relative aux délais de paiement a institué le principe de déclaration, par 

procédé électronique, selon un modèle établi par l’administration. 

Le présent guide vous accompagne au niveau du télé-service SIMPL-DELAIS DE PAIEMENT pour le 

dépôt de la déclaration et, le cas échéant, le paiement de l’amende relative aux délais de paiement. 
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I. Accès aux télé-services SIMPL 
 

 Cliquez sur Espace professionnels et ensuite sur SIMPL-Délais de Paiement 
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 Accédez aux services SIMPL en saisissant le login et mot de passe 
 

 

II. Renseignement de la déclaration - délais de paiement 

 
Après avoir cliqué sur Menu, vous avez la possibilité d’envoyer le fichier en mode EDI ou de saisir les données en mode EFI. 
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A. Déclaration en matière des délais de paiement en mode EDI ou EFI 

 

a/ Déclaration en matière des délais de paiement en mode EDI  
 
Le cahier des charges est publié sur la plateforme SIMPL du portail de la DGI : www.tax.gov.ma . 
  
Si vous choisissez l’envoi de fichier EDI, l’échange au niveau de l’interface web du SIMPL- Délais de paiement, suite à la génération du fichier 

XML, est concrétisé par les deux phases suivantes : 

Etape 1 : Jointure du fichier XML 

Cliquez sur parcourir pour joindre en format compressé le fichier XML. 

 

Une interface web s’affiche permettant de choisir le fichier XML compressé et de l’envoyer au système SIMPL- Délais de paiement. 

Important : Les données du fichier sont destinées à être intégrées dans la déclaration. 

 

 



 

6 

Etape 2 : Validation de format du fichier 

Après envoi du fichier XML compressé et sa réception par le SIMPL-Délais de paiement, l’utilisateur vérifie le format dudit fichier et sa conformité 

par rapport à celui spécifié par la DGI. 

− Dans le cas où le format de fichier est incorrect, le fichier est rejeté et un message est immédiatement affiché à l’utilisateur, 

l’informant du rejet.  

 

L’utilisateur devra alors analyser le fichier rejeté et refaire la génération pour produire un fichier respectant le format spécifié par la DGI. 

− Si par contre le fichier XML est valide et conforme au format défini par la DGI, un message est alors affiché à l’utilisateur l’informant 

de la sauvegarde du fichier et confirmant la validation du format de fichier. 
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b/ Déclaration en matière des délais de paiement en mode EFI  
 

             1/ Cliquez sur MENU et ensuite sur «Déclaration délais de paiement »  

 

       2/ Renseignez le chiffre d’affaires (CA) hors taxe au titre du dernier exercice comptable (1). 

              3/ Renseignez la période (2) avant de cliquer sur Créer une déclaration (3). 

 
1 

2 
3 
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La déclaration doit être déposée Annuellement (A) ou Trimestriellement (T) en fonction du chiffre d'affaires de l'année N-1 comme 
indiqué dans le tableau ci-après :   

Année 
2023 2024 2025 A partir de 2026 

Chiffre d'affaires de l'année N-1 

50.000.000 < CA T T T T 

10.000.000 < CA ≤ 50.000.000   A A T 

2.000.000   < CA ≤ 10.000.000   A T 

 

 Les déclarations trimestrielles doivent être déposées avant l'expiration du mois suivant le trimestre concerné.  
 Les déclarations annuelles relatives aux années 2024 et 2025 doivent être déposées respectivement avant le 1er avril 2025 et le 

1er avril 2026. 
 

    4/ L’activité normale est cochée par défaut. 

Si vous cochez « entreprise en cours de procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire », la date du jugement 

ouvrant la procédure doit être renseignée. 

N.B : La date du jugement doit obligatoirement être inférieure ou égale à la date de la fin de la période concernée par la déclaration.  
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B. Etat des factures non payées dans les délais 
 

Cet état regroupe les informations relatives à chaque facture non encore payée ou payée totalement ou partiellement hors délai, au cours de 

la période objet de la déclaration. Le système affiche deux cadrans à renseigner, après avoir cliqué sur «Ajouter». 

 

1er cadran : Identité du fournisseur ayant émis la facture 

− Saisir l'identifiant fiscal du fournisseur ayant émis la facture. 
− Cliquer sur « Récupérer informations », les données du fournisseur sont restituées systématiquement. 
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 2ème cadran : Informations sur les factures non payées dans les délais 

 

1. Facture : Informations sur le N° de la facture, sa date d’émission et la nature des marchandises livrés, des travaux exécutés ou des 
services rendus  
La date d’émission ne peut être antérieure au 01/07/2023 et ne peut être postérieure à la date de la fin de la période déclarée.  

2. Livraison :  
Un seul des trois champs suivants doit être servi : 

− Date de livraison de marchandises ou exécution des travaux 
− Mois   et année de la transaction d’une périodicité ne dépassant pas un mois  
− Date de la constatation du service fait par les établissements publics 

3. Paiement : Un seul des trois champs suivants doit être servi :  
− Date prévue pour le paiement de la facture (Il s’agit de la date d’échéance du paiement des sommes dues lorsque le délai de paiement 

(maximum de 60 jours) n’a pas été prévu contractuellement entre les parties) 
− Date convenue pour le paiement de la facture (Il s’agit de la date d’échéance du paiement lorsque le délai de paiement (maximum 

de 120 jours) est convenu contractuellement entre les parties)  
− Délai de paiement des factures pour le secteur d’activité (en jours) et date d’échéance du paiement de la facture selon le délai fixé 

au secteur (ces deux champs ne doivent être saisis qu’en cas de publication d’un décret fixant le délai de paiement pour le secteur 
concerné).  

2 

3 

4 
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4. Montant : il y a lieu de servir : 
−  le montant de la facture TTC  
− le montant non encore payé de la facture  
− le montant totalement ou partiellement payé hors délai au cours de la période objet de la déclaration et la date du paiement total 

ou partiel hors délai. 
5. Litige :  

− En cas de recours judiciaire, il y a lieu de saisir le montant objet de litige soumis à la justice et la date de recours judiciaire. 
− Après jugement ayant acquis la force de chose jugée, il y lieu de saisir le montant dû après jugement et la date du jugement, 

et ce au niveau de la déclaration de la période au cours de laquelle le jugement a été rendu. 
− Cliquez sur « Calculer » et ensuite sur « confirmer ». 
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L’état des factures non payées dans les délais affiche les lignes des factures confirmées avec la possibilité de consulter, modifier 

ou supprimer.  

 

La déclaration est renseignée automatiquement par le cumul des champs de l’état des factures non payées dans les délais.  

                L’état des factures et la déclaration doivent être déposés même en l’absence de factures en retard de paiement. 
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C. Visa de la conformité de l’état des factures non payées dans le délai 
Deux cases sont affichées afin de mentionner le visa de la conformité des informations portées sur l’état annexe des factures non payées dans 

le délai : 

 Si le CA est égal ou supérieur à 50 000 000 dirhams HT, la conformité de l’état doit être visée par un commissaire aux comptes.  

 Si le CA est inférieur à 50 000 000 dirhams HT, la conformité de l’état doit être visée par un expert-comptable ou un comptable agréé. 

Il y a lieu de renseigner : 

1. Saisir l’IF (1) du professionnel ayant visé l’état,  
2. Cliquer sur « Récupérer informations » (2), l’ICE et le nom et prénom ou raison sociale dudit professionnel sont alors restitués par le 

système, 
3. Cliquer sur « Parcourir » pour joindre l’attestation (3) délivrée par le professionnel susvisé,  
4. Enregistrer votre déclaration et la soumettre à validation.

 

1 2 

3 
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III. Paiement 
 Cliquez sur l’icône à droite pour faire le choix du mode paiement selon votre convenance.  

 Saisissez le montant à verser 

 Cliquez sur « déposer » se trouvant en haut de la déclaration.  

 

 

 

 

 

 
 

 

Modes de paiement disponibles 

1. Paiement par carte bancaire ; 

2. Paiement par prélèvement bancaire : 
Si votre RIB est renseigné sur votre espace SIMPL ADHESION, il sera affiché pour vous permettre de payer par prélèvement bancaire. 

3. Paiement par MULTICANAL : 
Si vous avez choisi de payer par multicanal, vous devez télécharger la référence de paiement et vous adresser à l’un des partenaires 
de  paiement de la DGI ou accéder à votre application bancaire en ligne pour vous acquitter du montant dû. 
Pour avoir accès à la liste des partenaires DGI, cliquez sur le lien suivant : 
https://www.tax.gov.ma/wps/wcm/connect/cce2e56b-ef4c-4a98-ba46-
1219f73d916e/LISTE+DES+PARTENAIRES+DE+PAIEMENT.pdf?MOD=AJPERES&CACHEID=ROOTWORKSPACE-cce2e56b-ef4c-4a98-ba46-
1219f73d916e-ozYP0FO 
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IV. Téléchargement du reçu du dépôt 
 

Cliquez sur « Télécharger le reçu » 
 

 


